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MODIFICATION N° 21/09 - M

DE L’ATTESTATION N° 19/03

OUVRANT DROIT AU TARIF D'ACHAT DU
BIOMETHANE INJECTE DANS LES RESEAUX DE

GAZ NATUREL

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est ;

Vu le code de l’énergie, et notamment ses articles L. 446-2, L. 446-4 et D.446-3 ;

Vu l’arrêté du 23 novembre 2011 modifié fixant la nature des intrants dans la production de biométhane pour
l’injection dans les réseaux de gaz naturel ;

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet du département de la Haute-Marne du 21 septembre 2020 portant délégation de
signature ;

Vu l’attestation n°19/03 délivrée le 4 février 2019 à la SAS MOUZON ENERGIES et la modification n°19/02M
ouvrant  droit  au  tarif  d’achat  du  biométhane  produit  par  l’installation  située  Route  de  Goncourt,  52150
SOMMERECOURT, Parcelles ZB 15 et 16 ;

Vu  la  demande de  modification  présentée  le 02  juillet  2021 par  Monsieur  le  Président  de la  société  SAS
MOUZON ENERGIES, et le dossier joint à l'appui de cette demande, ainsi que ses compléments fournis le 15
juillet 2021;

DECIDE

L’attestation n°19/03 en date du 4 février 2019 ouvrant droit  au tarif  d’achat du biométhane injecté dans les
réseaux de gaz naturel, est modifiée comme suit

Caractéristiques de l'installation de production de biométhane :
Capacité maximale de production ...……. 400 m3(n)/h
Productibilité moyenne annuelle estimée.. 37 450 000 kWh PCS

Nature des intrants     :  
Intrant 1 : Effluents d'élevage (Fumier et lisier de bovin)
Intrant 2 : Cultures énergétiques principales (ensilage de maïs)
Intrant 3 : Cultures intermédiaires à vocation énergétique (CIVE)
Intrant 4 : Menues pailles
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Intrant 5 : Issues de céréales
Intrant 6 : Sous produit d’industries agro-alimentaires (lactosérum)

le reste sans changement.

La présente attestation est notifiée au demandeur. Elle peut être contestée en saisissant le tribunal administratif
de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

P/Le Directeur et par délégation,
La cheffe adjointe du pôle énergies

renouvelables,

Lyne RAGUET


